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1.Entrée en matières.

1.A) Coordonnées de Louis Charest.

Louis Charest

15165 boul. Bécancour

Ville de Bécancour

G9H 2M4

Téléphone, fax, répondeur :
819 222 5456

Courriel :


francoise.poulin@3web.net
1.B) Louis Charest, administrateur de plusieurs organisations.

Je présente ce mémoire à titre personnel. Bien que les missions des organisations dont je fais partie ou j’ai fait partie peuvent sembler en contradiction, selon les anciennes barrières établies entre les environnementalistes et les entreprises, j’ai la conscience tranquille ayant compris depuis longtemps les principes du développement durable. J’ai un baccalauréat en informatique de gestion puis j’ai étudié à la maîtrise en environnement.

-Président de la chambre de commerce de Bécancour pendant 2 ans (mai 1996 à mai 1998).

-Conseiller municipal à Bécancour pendant 4 ans (novembre 1999 à novembre 2003).

-Président de la régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets de Bécancour Nicolet Yamaska (RIGIDBNY) pendant 4 ans, jusqu’à novembre 2003, et j’en suis maintenant le directeur.

-Vice-président au conseil régional en environnement du centre du Québec (CRECQ).

-Administrateur de la coopérative de la solidarité de la biosphère du Lac Saint-Pierre.

-Vice-président à la société d’aide au développement des collectivités (SADC) de Nicolet Bécancour. J’ai de plus représenté la Mauricie et le Centre du Québec pendant 4 ans sur le conseil d’administration du réseau provincial de cette organisation qui couvrent l’ensemble des régions du Québec. J’ai participé à travers ce réseau provincial à deux congrès canadiens de ces sociétés.

-Administrateur à la société locale d’investissement dans le développement de l’emploi (SOLIDE) de la MRC de Bécancour.

-Administrateur au groupe de concertation du bassin de la rivière Bécancour (GROBEC).

-Administrateur au comité ZIP (zone d’intervention prioritaire) des 2 rives (du Saint-Laurent).

- Membre du comité d’embellissement du secteur de Sainte-Angèle de Laval (Ville de Bécancour)

 Je me définis donc comme un genre de développeur vert situé en région.

1.C) Les dossiers qui intéressent Louis Charest.

-Suivi de la tournée provinciale du bureau d’audience publique en environnement (BAPE) sur la production porcine au Québec (2003).

-Suivi, dépôt et présentation d’un mémoire au bureau d’audience publique en environnement (BAPE) sur le projet de centrale de cogénération à Bécancour par TransCanada Energy ltd (2003).

-Participation aux consultations, à Bécancour et à Toronto, sur la gestion des déchets nucléaires au Canada (2003,2004,2005).

-Dépôt et présentation d’un mémoire à la Régie de l’énergie sur la sécurité énergétique des québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du Suroît (2004).

-Suivi, dépôt et présentation d’un mémoire au bureau des audiences  publiques en environnement (BAPE) sur l’agrandissement des aires de stockage des déchets radioactifs et de la réfection de la centrale nucléaire Gentilly 2 (2004).

-Dépôt et présentation d’un mémoire à la commission parlementaire sur l’avenir énergétique du Québec (2005).

1.D) Pourquoi je présente un mémoire?

J’ai assisté à toutes les journées d’audience publiques de l’environnement (BAPE) par rapport au projet de centrale de cogénération à Bécancour par TransCanada Energy ltd. J’ai déposé un mémoire sur ce projet et je l’ai présenté oralement. Suite à cette participation le bureau des audiences publiques en environnement (BAPE) m’a transmis le document numéro 188, qui est leur rapport d’enquête et d’audience publique sur le projet de centrale de cogénération à Bécancour par TransCanada Energy ltd. Dans ce rapport on y trouve en page 84 l’avis numéro 20 :

« Compte tenu de la forte demande en électricité que les alumineries suscitent, de la grande quantité de gaz à effet de serre qu’elles émettent et du faible taux d’emploi qu’elles génèrent par rapport à leur consommation énergétique, la commission est d’avis que les projets d’agrandissement d’aluminerie devraient être assujettis à la procédure d’évaluation et d’examens des impacts sur l’environnement et ainsi faire l’objet d’un débat public. De plus, dans une approche cohérente, la politique de développement industriel du Québec devrait être revue pour s’harmoniser avec la Politique énergétique du Québec et le Plan d’action 2000-2002 sur les changements climatiques. »

Cet avis m’a fait sursauter pour plusieurs raisons. Premièrement il ne reflétait pas une position prise par un intervenant aux audiences, mais par le bureau lui-même. Deuxièmement le bureau, qui est loin d’être un spécialiste en développement économique, en liant les projets d’agrandissement, la révision de la politique de développement industriel du Québec et le plan d’action 2000-2002 sur les changements climatiques dans le même paragraphe, laisse entendre qu’il est contre les alumineries et les industries nécessitant d’importantes quantités d’énergie pour fonctionner.

J’imagine que la demande d’avis, du ministère des ressources naturelles et de la faune, sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels (R-3563-2005), à la Régie de l’énergie est lié à cet avis du BAPE, et je me devais d’y participer.

2. Le noeud.

2.A) La macroéconomie.

Je suis âgé de 47 ans et l’économie m’intéresse depuis longtemps. Les gouvernements des différents pays n’ont pas tous suivis le même modèle et même à l’intérieur d’un pays, au Canada par exemple, il peut exister des différences notables d’un territoire à l’autre. Dans ma jeunesse il existait de nombreux pays de gauche, style Russie, Chine, Cuba où l’état central gérait pratiquement tout. Il y avait aussi les pays où le gouvernement prenait un rôle important dans l’activité économique style Suède et Québec. Ces deux grands courants économiques avaient pour but de diminuer les écarts d’un individu à l’autre tout en tentant de créer suffisamment d’activités pour assurer un certain bien-être à sa population.

Un jour est apparu un célèbre économiste qui va bouleverser le monde. : John Keynes. Il prône une relance de la consommation, une baisse du taux d’intérêt et un accroissement des investissements publics pour assurer le plein-emploi. Plusieurs gouvernements en ont compris qu’ils pouvaient dépenser pratiquement sans limite, en empruntant et/ou en augmentant la taxation. Cette méthode devait fortement augmenter l’activité économique et à moyen terme se payer tout seul vue l’augmentation de l’activité économique, donc de la taxation, et suite à l’inflation créée qui se trouve à diminuer l’importance de la dette.

La majorité des gouvernements, qui ont souscrit à cette théorie, ont vu leur dette croître d’une façon exponentielle. Il est vrai qu’au début l’inflation compensait dans une large part l’augmentation de la dette, mais maintenant que l’inflation, s’est stabilisée au niveau mondial, le poids de ces dettes sur les budgets annuels des gouvernements est considérable. Le Québec, le Canada et bien des municipalités  québécoises ont largement souscrit à cette théorie et quelques exemples vont démontrer des dérapages de cette théorie :

-Le stade olympique (1976) qui est encore grevé d’une dette. Il est de plus non rentable même si l’on ne compte pas le coût en intérêt et en remboursement de la dette. Sa démolition a été envisagée et le coût de celle-ci à plus de 500 millions reporte le débranchement du moribond à plus tard.

-L’usine Magnola à Asbestos qui devait produire du magnésium. L’usine a coûté plus d’un milliard de dollars, n’a jamais atteint sa pleine capacité de production et est maintenant fermée. Le gouvernement du Québec n’était pas le seul actionnaire mais un des importants. Cette usine a été construite au moment ou Norsk Hydro à Bécancour avait des difficultés suite à un bas prix mondial pour le magnésium.

-L’usine Gaspésia à Chandler qui devait produire du papier couché. Le projet de transformation de l’usine existante qui était fermée a débuté et des centaines de millions de dollars ont été engloutis. Le projet ne c’est jamais terminé et la compagnie formée est en faillite. Le gouvernement du Québec n’était pas le seul actionnaire mais un des importants et de plus il y avait ajouté de généreuses subventions.

-La salle de peinture de l’usine de General Motors à Boisbriand. Le gouvernement du Québec a fortement contribué financièrement à la construction de cette amélioration importante à l’usine ce qui devait assurer sa survie à moyen terme. Le gouvernement avait accordé un prêt sans intérêt, lequel prêt n’a pas encore commencé à être remboursé, l’usine est fermée et démolie.

-L’usine du constructeur automobile Hyundai à Bromont. Le gouvernement du Québec y est allé de généreuses subventions. L’usine n’a fonctionné que quelques années, la machinerie a été enlevée et l’usine est vide.

-Le gouvernement du Québec a subventionné la construction du musée des arts et traditions populaires pour plusieurs millions de dollars à Trois-Rivières. Sans compter le coût du capital, les coûts de fonctionnement équivalaient à plus de 100$ par visiteur au musée. Le musée a fermé moins de deux ans après son inauguration. Il a réouvert après quelques autres nouveaux millions d’investissement. Une histoire à suivre.

Ce ne sont que quelques exemples de la problématique de subventionner des entreprises, des organisations ou des immobilisations et le gouvernement provincial actuel semble laisser tomber cette méthode.

La nouvelle théorie économique qui a valu un prix Nobel à ses démonstrateurs consiste à dire qu’il existe de nombreuses avenues à un gouvernement pour favoriser le développement économique sur son territoire mais aussi surprenant que cela puisse paraître la clé du succès est de s’en tenir à une avenue pendant un long intervalle de temps. Ainsi les entreprises, les intervenants peuvent s’ajuster à la stratégie économique et ils n’attendent pas qu’une modification à la stratégie leur soit plus favorable pour agir.

D’un point de vue macro-économique selon ma perception, il est dangereux de modifier radicalement la stratégie de ventes d’électricité aux grands consommateurs industriels.

2.B) Les gros consommateurs d’énergie et les régions..

La création d’emplois et les investissements par unité d’électricité consommée, selon le secteur industriel. Ce tableau vient de la page 84 du rapport 188 du bureau d’audiences publiques en environnement (BAPE), relatif au projet de centrale de cogénération à Bécancour par TransCanada Energy ltd (mars 2004).

	Industrie
	Emplois par mégawatt
	Millions $ investis par mégawatt

	Transformation alimentaire
	234
	26

	Dérivés du silicium
	64
	19

	Biotechnologies
	34
	20

	Transformation d’aluminium ou magnésium
	34
	14

	Électronique
	12
	14

	Chimie et plastique
	6
	22

	Alumineries (expansion)
	,7
	2,8


Selon mon estimation, voici les chiffres dans le cas de la construction d’une nouvelle aluminerie :

	Aluminerie (nouvelle)
	1,5
	3,0


Tableau de la vitalité économique des différentes régions du Québec. Les taux de chômage viennent de statistique Canada, enquête sur la population active, mars 2005. Le taux d’emploi dans les régions vient de développement économique Canada, économie du Québec, analyse des tendances 2000. Le revenu personnel par habitant, régions administratives, 2004, vient de l’institut de la statistique du Québec.

	Région
	Chômage mars 2005
	Chômage mars 2004
	Taux emploi régional 1999
	Revenu personnel par habitant 2004

	Québec
	6,3
	7,4
	54
	29 777

	Laurentides
	6,9
	8,0
	62
	29 614

	Lanaudière
	7,0
	9,5
	59
	27 826

	Montérégie
	7,5
	7,8
	62
	30 341

	Estrie
	7,9
	9,9
	57
	26 483

	Laval
	8,4
	9,6
	59
	30 623

	Outaouais
	8,4
	8,3
	59
	28 346

	Centre Québec
	8,5
	10,5
	54
	25 368

	Côte nord et nord du Québec
	8,8
	15,5
	54
	28 276

19 539

	Chaudières

Appalaches
	9,4
	8,7
	57
	27 255

	Bas

Saint-Laurent
	9,9
	13,4
	52
	24 118

	Montréal
	10,5
	10,3
	55
	30 014

	Saguenay

Lac Saint-Jean
	12,5
	13,8
	53
	25 421

	Abitibi

Témiscamingue
	12,6
	12,0
	54
	24 414

	Mauricie
	13,7
	10,9
	51
	24 874

	Gaspésie

Iles Madeleine
	23,7
	20,6
	40
	19 346


Le tableau de la vitalité économique des régions mérite quelques observations. Premièrement le taux de chômage reflète les personnes sans travail qui se cherche de l’emploi et le taux d’utilisation de la main-d’œuvre potentielle qui considère toute la population en âge de travailler varie considérablement d’une région à l’autre. Ce taux d’utilisation de la main-d’œuvre potentielle varie considérablement d’une région à l’autre avec un minimum de 40% (Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine) et un maximum à 62% (Montérégie). Ce taux reflète très bien la vitalité d’une région. Ce taux pour le Québec en 1999 (57%) était inférieur à Celui du Canada (61%), à celui de l’Ontario (62%) et bien en dessous de celui des Etats-Unis (74%). La colonne du revenu personnel par habitant présente une donnée très intéressante, la Côte-Nord se retrouvant dans le peloton de tête, où la grande entreprise est très présente, fait figure à part parmi les régions éloignées.

Deuxièmement la Côte-Nord et le Nord du Québec ont vu leur taux de chômage plonger de 15,5 à 8,8. Ce plongeon est principalement dû au grand chantier de construction de l’aluminerie Alouette qui va doubler sa production annuelle.

Troisièmement le peloton de queue constitué de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, de la Mauricie, de l’Abitibi-Témiscamingue, du Saguenay-Lac Saint-Jean et de la Côte-Nord-Nord du Québec qui va reprendre sa place après la fin du chantier d’Alouette sont toutes des régions dites éloignées qui survivent grâce à la forêt (coupe, scierie, pâte et papier, usine de transformation), les ressources naturelles (pêches et mines) ainsi que par les alumineries.

La suite du rapport Coulombe, lié à l’état de la forêt québécoise qui fait que le niveau de coupe va être diminué de 20% va avoir un impact négatif sur ces 5 régions, tant au niveau de la coupe que sur la transformation de la matière (scierie, pâte et papier, usine de transformation). Selon cette nouvelle donne liée au rapport Coulombe, il va être très difficile de relancer l’usine de Port-Alfred au Saguenay-Lac Saint-Jean, celle de la Gaspésia en Gaspésie et celles étant dans une situation problématique chronique comme celle de Port-Cartier sur la Côte-Nord vont probablement fermer.

Le tableau de la création d’emplois et les investissements par unité d’électricité consommée ne présente pas tous les types d’industries par exemple les mines, les pâtes et papier et les usines de transformation du bois sont absentes du tableau. Ces industries se retrouvent bien entendu dans le bas du tableau. Ainsi, la très grande majorité des industries demandant beaucoup de mégawatts se retrouvent en région dite éloignée et défavorisée au niveau de l’emploi. De plus les industries créant beaucoup d’emplois avec peu de mégawatts ont fortement tendance à se concentrer dans la région métropolitaine. Le cas des fermes laitières du Lac Saint-Jean qui voient leur lait transporter hors région pour se faire transformer et revenir transformé ou même sous forme de lait traité, pour être vendu dans les épiceries de Jonquière, est le cas extrême d’aberration de la tendance actuelle.

La région de Montréal, très populeuse, a un taux d’emploi régional à 55% en 1999 et a un taux de chômage de 10,5% en mars 2005. Ces deux valeurs démontrent que cette région n’est pas en manque de main-d’œuvre si des industries demandant une très nombreuse main-d’œuvre veulent s’y installer. La région métropolitaine a toutefois un problème de transport des personnes. Une stratégie ayant pour effet de vider les régions vers la région métropolitaine va amplifier ce problème d’une façon exponentielle et des milliards supplémentaires d’investissements dans le transport des personnes doivent être comptabilisées selon cette stratégie. Les investissements dans ce secteur sont très dispendieux, on n’a qu’à penser au 600 millions de dollars pour l’extension du métro vers Laval. L’amélioration de la rue Notre-Dame, la prolongation de l’autoroute 30 pour boucler la ceinture sud de Montréal, la construction d’un ou plusieurs ponts entre la rive-sud et l’île de Montréal et la construction d’un ou plusieurs ponts entre l’île de Montréal et Laval sont tous des projets qui se calculent en centaines de millions de dollars chacun.

D’un point de vue régional, selon ma perception, il est dangereux de modifier radicalement la stratégie de ventes d’électricité aux grands consommateurs industriels, ceux-ci étant principalement en régions dites éloignées qui sont déjà dans une situation précaire au niveau de la vitalité économique.

2.C) La mondialisation.

La mondialisation est une réalité dont la population ne fait que commencer à saisir le véritable impact.

Premièrement dans ce nouveau système, on ne peut plus ou beaucoup plus difficilement qu’auparavant, établir des barrières tarifaires pour protéger nos industries. L’industrie du textile fait face à cette fin d’ère des barrières tarifaires. Ce n’est pas une surprise pour moi de voir des usines devoir fermer, ne pouvant faire face à la musique, la modernisation n’est même pas une avenue envisageable. Seules les meilleures ayant en plus un créneau spécifique vont survivre et elles seront très peu nombreuses.

Deuxièmement dans ce nouveau concept on ne peut subventionner exagérément des industries sans subir des représailles de nos concurrents et vice versa. Les exemples de nos ventes de bois d’œuvre aux États-Unis et nos démêlés avec la brésilienne Embraer reflètent bien la nouvelle donne. Ces litiges liés à des subventions sont longs, dans l’ordre de plusieurs années, à régler. Les gouvernements et leurs firmes d’avocats, peuvent prendre des années à travailler sur ces litiges, mais les entreprises directement affectées peuvent mourir ou avoir à diminuer fortement leur main-d’œuvre bien avant la fin du litige.

Troisièmement avec la mondialisation les industries demandant beaucoup de main-d’œuvre et de l’équipement relativement peu dispendieux se retrouvent en compétition avec des entreprises étrangères. Notre industrie du meuble de bas de gamme fait face actuellement à ce dilemme et les fabricants étrangers commencent à attaquer le marché de la gamme centrale et du haut de gamme.

Quatrièmement l’industrie agroalimentaire et l’agriculture en général tente, tant bien que mal à protéger ses acquis. Je fais l’épicerie et je note maintenant que plusieurs produits étrangers commencent à envahir nos supermarchés à des prix inférieurs aux produits locaux. Par exemple l’ail en gousse de Chine, les champignons en conserve de Chine, les crevettes congelées de la Thaïlande concurrencent des produits locaux qui ne pourront pas bien longtemps faire face aux bas prix.

Le Québec pour faire face à la mondialisation devra utiliser tous ses atouts, axer son développement sur ceux-ci et ne pas perdre son temps et sa motivation sur des causes perdues d’avance. Les atouts du Québec sont liés à sa forêt, ses grands espaces, son eau, ses mines, le degré de scolarisation de sa population et le fait d’être le voisin du nord-est des Etats-Unis. Par nos grands espaces et la pluviométrie présente sur le territoire, le Québec est le royaume mondial de l’hydroélectricité qui est dans la conjoncture actuelle une très bonne source d’électricité. Par nos grands espaces et la qualité du vent présent sur le territoire, le Québec peut devenir un des royaumes mondiaux de l’énergie éolienne. Cette forme d’énergie, en plus, se marie d’une façon idéale avec l’hydroélectricité. Les éoliennes sont présentement dans une phase de développement technologique qui fait diminuer son coût année après année.

D’un point de vue de la mondialisation selon ma perception, il est dangereux d’exclure les industries grandes consommatrices d’électricité de notre stratégie industrielle parce que l’électricité est un des atouts majeurs du Québec dans une économie qui est de plus en plus mondiale.

2.D) La transformation.

La transformation est bien évidemment une des clés pour utiliser notre main-d’œuvre. Il n’y a pas si longtemps le Québec exportait ses épinettes en pitoune de 4 pieds. Le Québec a légiféré face à cette aberration et l’industrie des pâtes et papier a pris son essor.

J’ai rencontré le premier ministre Lucien Bouchard et je lui ai proposé de lier la livraison de bloc d’électricité à des alumineries ou à d’autres types d’industries nécessitant beaucoup d’électricité à un pourcentage de transformation. M. Bouchard a bien aimé le concept et des ententes réelles ont été passées.

Évidemment les histoires d’horreur avec Hyundai à Bromont et avec General Motors à Boisbriand doivent être gardées à l’esprit. J’ai vu à Sept-îles, du déboisement fait et du béton coulé pour la fondation d’une usine de transformation à côté de l’aluminerie Alouette. Début d’usine de transformation, qui attend d’être transformé en quelque chose d’autre suite à l’arrêt de sa construction. Les entreprises qui font des ententes avec le gouvernement en ce sens doivent avoir des obligations contractuelles très rapprochées dans le temps sous peine de sévères pénalités. Un gouvernement ne dure pas éternellement et lorsqu’il y a un changement il est difficile politiquement pour le suivant de faire le méchant pour des ententes passées par le précédent. De plus la population, pour accepter de telles ententes doivent avoir l’effet réel dans un court délai, et elle n’est pas intéressée par des pénalités financières mais s’attend à des retombées en emploi.

À mon point de vue il est possible d’exiger des industries grandes consommatrices d’électricité un certain pourcentage minimum de transformation lors de la signature d’entente de fourniture d’un important bloc d’électricité.

2.E) Augmentation du pourcentage d’électricité dans notre bilan énergétique.

Le Québec est l’un des plus grands utilisateurs mondiaux d’énergie par habitant et l’électricité y est la forme d’énergie la plus usitée avec 38,8% de la consommation totale. Cette forte consommation d’énergie s’explique principalement par les rigueurs de l’hiver, les habitudes de consommation, les distances à parcourir dans le secteur du transport, la prédominance du chauffage électrique dans le secteur résidentiel et la présence d’industries exigeant beaucoup d’énergies (régie de l’énergie, Suroît, juin 2004, page 42).

Premièrement ce n’est pas le fait que le Québec soit un des plus grands utilisateurs mondiaux d’énergie par habitant qui est important. Il faut considérer que le Québec est exportateur de produits contenants beaucoup d’énergie : aluminium, papier journal, carton, cuivre, produits chimiques, fer, etc… La population n’est pas contre la consommation d’énergie mais contre le gaspillage. Malheureusement même si la population est contre le gaspillage, elle ne veut pas faire le premier pas. La pulsion de faire comme ou mieux que son voisin est très souvent plus forte que son bon sens. Ainsi ce que l’on remarque dans les rues sont des véhicules plus puissants et plus gros que ceux de la génération précédente. De plus au bord de ces mêmes rues on voit des maisons plus grosses et contenant moins de monde que les rues développées auparavant. Bien entendu, il y a des exceptions, mais est-ce trop peu trop tard? Le gouvernement devra donc user de stratégies pour diminuer l’énergie nécessaire pour le déplacement des personnes et pour l’hébergement de ces mêmes personnes.

Deuxièmement le pétrole est une ressource très en demande, encore en progression, et dont la demande va excéder l’offre dans dix, vingt ou trente ans au maximum. Ce fait va créer une forte pression à la hausse sur le prix du pétrole et indirectement sur le prix du gaz naturel. Ces deux formes d’énergie n’étant pas présentes dans le sous-sol québécois, elles doivent être importées. Pour que le Québec, dans son bilan énergétique et donc de sa balance commerciale, ne soit pas affecté par cette hausse de prix il peut choisir trois avenues :

-Il peut améliorer son efficacité énergétique lors de la consommation de produits pétroliers et du gaz naturel.

-Il peut remplacer des produits pétroliers et du gaz naturel par de l’énergie provenant de l’hydraulique, de l’éolien, du nucléaire ou de la biomasse.

-Il peut aussi augmenter la consommation d’électricité provenant de l’hydraulique, de l’éolien, du nucléaire ou de la biomasse plus fortement que l’augmentation de la consommation de produits pétroliers ou du gaz naturel.

Évidemment si l’on n’utilise pas la première ou la deuxième avenue et que l’on améliore l’efficacité énergétique lors de la consommation d’électricité de provenance hydraulique, de l’éolien, du nucléaire ou de la biomasse, on rend l’économie du Québec encore plus fragile face à l’augmentation des prix des produits pétroliers et du gaz naturel.

À mon point de vue, la Régie de l’énergie, par son possible contrôle dans le domaine de l’énergie, doit travailler rapidement à établir une stratégie qui va attaquer les 3 avenues de front.

2.F) L’électricité une forme d’aide transférable.

Les grandes entreprises multinationales sont dénigrées par des journalistes, des intellectuels, des verts et par une partie de la population souvent sur la seule base que c’est facile de déclarer que tous les problèmes viennent des autres et que ces entreprises sont impersonnelles et lointaines. Nonobstant ce dénigrement nos différents partis politiques les invitent à venir s’établir au Québec. Ces entreprises sont bien sûr sollicitées pour s’installer à de nombreux autres endroits sur la planète. Les différents gouvernements offrent différents bonbons pour gagner leur cœur. Les grands moyens de base sont : des partenariats, des subventions directes, des prêts sans intérêt, des déductions fiscales, une faible taxation, un faible coût énergétique, etc…

Le danger avec le partenariat, les subventions directes et les prêts sans intérêt, est que s’il arrive une fermeture dans les premières années, il est probable que le gouvernement ne revoit jamais la couleur de son investissement. De plus, même s’il n’y a pas fermeture mais une problématique sérieuse, le premier réflexe de l’entreprise sera d’aller quémander une aide supplémentaire au gouvernement. De plus, les entreprises existantes sont incitées à retarder leurs investissements en amélioration en sachant qu’il sera possible d’aller quémander au gouvernement pour faire ces investissements si ces méthodes sont des avenues préconisées par le gouvernement.

Pour ce qui est de la vente de bloc d’électricité à des prix intéressants pour l’entreprise, l’avantage pour le gouvernement est qu’il n’a pas à débourser d’argent et que si l’entreprise ferme, il pourra transférer le bloc d’énergie à une autre entreprise ou à le vendre temporairement sur le marché étranger.

À mon point de vue, la vente de bloc d’énergie est une des formes de subvention qui demande le moins de capitalisation par le gouvernement et qui est la plus facile à transférer.

2.G) Comment leur fournir plus d’électricité?

Pour être en mesure de fournir des blocs d’électricité à des entreprises 2 avenues sont disponibles pour la régie de l’énergie : l’efficacité énergétique sur la consommation actuelle, l’augmentation de la production.

2.G.1) L’efficacité énergétique.

Des bonnes pistes pour l’efficacité énergétique.

Depuis 2 ans j’installe des fluorescents compacts dans notre domicile et j’en suis très satisfait au niveau de l’éclairage. Les détracteurs argumentent que le gain en énergie est minime puisque l’on doit chauffer plus si on utilise ce genre d’éclairage. Premièrement on chauffe à peu près 7 mois par année et une lampe à incandescence dans un plafonnier perd beaucoup de sa chaleur directement par le plafond en chauffant peu la pièce. Il y a donc un bon gain à mon sens. Sur les emballages de ces fluorescents compacts il est inscrit qu’un fluorescent compact de 11 watts émet autant de lumière qu’une ampoule à incandescence de 40 watts. Ce qui donne un gain potentiel de 29 watts. J’estime à 80% le vrai gain, puisqu’une partie de ce gain doit être compensé par une production de chaleur. Ainsi, si chaque domicile au Québec utilisait un de ces fluorescents compacts, 4 heures par jour on obtiendrait une économie d’énergie de :

4,000,000 domiciles X 1 globe/domicile X 29 watts X 80% X 365 jours X 4 heures/jour = ,135 térawatts heure

Une recommandation face à l’efficacité énergétique au niveau domiciliaire pour la Régie de l’énergie est d’établir une stratégie pour passer d’une utilisation généralisée de la lampe à incandescence à une utilisation généralisée de la lampe à fluorescence. 

Pour continuer au niveau de l’éclairage, Bécancour est une ville d’un peu plus de 11,000 habitants qui est née de la fusion de 6 villages et des paroisses les reliant. Elle peut donc être classée comme semi-rurale. Vu la jeunesse de la municipalité, une large part des travaux sont donnés à contrat dont l’installation et l’entretien des lumières de rue. À l’été 2001, j’étais à ce moment conseiller municipal, la firme d’ingénierie VFP, présente à Trois-Rivières, Québec et Montréal a approché la ville de Bécancour sur la possibilité de modifier le système d’éclairage des rues de la ville. La firme qui a mis au point un ensemble unique et exclusif de conversion permettant de modifier les luminaires existants équipés d’une ampoule au sodium haute pression par des systèmes à induction est venue nous démontrer la projection en économie d’énergie (35%), en entretien (65%) et nous ont donné des références où ce système a été installé, lesquelles ont été contactées par la ville. Le projet a été accepté rapidement et environ 3 mois plus tard toutes les lumières de rue, plus de 1000, étaient modifiées avec la nouvelle technologie.

Deux ans plus tard, le projet est considéré comme une grande réussite. Les citoyens sont contents, même si cette technologie demande moins d’énergie, le nouvel éclairage blanc (induction) éclaire mieux que l’ancien éclairage jaune (sodium haute-pression). Hydro-Québec a diminué le compte d’électricité selon l’estimation prévue et la diminution de l’entretien suit aussi les estimés. Les économies réelles réalisées sont supérieures au paiement de l’emprunt. Le coût du projet a été d’environ $ 365,000.

La ville de Bécancour possédait 1035 luminaires avec ampoule au sodium en nombre et puissance tel qu’énumérés ci-dessous :


3 luminaires de 97 watts remplacés par des 55 watts.


1010 luminaires de 130 watts remplacés par des 85 watts.


10 luminaires de 132 watts remplacés par des 85 watts.


12 luminaires de 176 watts remplacés par des 85 watts.

Pour fin de simplification des calculs, je vais me limiter aux 1,010 luminaires de 130 watts remplacés par des 85 watts.

11,000 personnes ont 1,010 luminaires

7,000,000 personnes ont un estimé de 642,727 luminaires

Très peu de municipalités au Québec sont passées actuellement au système à induction et de nombreuses municipalités ont des systèmes moins efficaces que le sodium à haute pression.

642,727 luminaires dont on diminue la puissance de 45 watts donne 28,9 mégawatts. Comme les lumières ne fonctionnent qu’en moyenne 12 heures par jour (50%) ce gain équivaut à une centrale de 14,5 mégawatts qui fonctionneraient 24 heures par jour, 365 jours par an.

On peut le compter aussi en économie d’énergie par année : 642,727 luminaires X 45 watts X 12 heures/jour X 365 jours/an = ,127 térawatts heures / an.

On peut ici ajouter le nombre de luminaires dont le ministère des transports est propriétaire, dont je ne connais pas le nombre, qui pourrait subir le même traitement.

Il faut mettre en relief deux points. 

Premièrement dans le cas de la modification des luminaires municipaux c’est une économie d’énergie réelle. Par exemple si l’on remplace une ampoule à incandescence de 40 watts à l’intérieur d’une demeure  par une à fluorescence de 11 watts, le gain ne sera pas de 29 watts puisque la chaleur émise par l’ampoule à incandescence sert en partie à chauffer la demeure la majeure partie de l’année. Dans notre domicile, le chauffage central est arrêté du 15 mai au 15 octobre et même dans ce 5 mois la température descend sous les 20 degrés centigrades à l’occasion. Cette logique existe aussi pour bien des appareils électriques par exemple : réfrigérateur, congélateur, téléviseur, etc… Bien entendu l’équation se modifie s’il y a utilisation de climatisation dans la demeure.

Deuxièmement 52% de l’économie en argent réalisée par la ville de Bécancour se situe au niveau de l’entretien. Cette économie est réelle, l’entretien étant fait par un entrepreneur électricien engagé par la ville. Beaucoup de municipalités au Québec s’occupent de l’entretien de leurs luminaires à l’aide des employés municipaux. Ces municipalités auront un calcul différent pour sa rentabilisation. Pourront-ils rapidement trouver la rentabilité au niveau de l’entretien? C’est certain que sans l’économie reliée à l’entretien la ville de Bécancour y aurait songé plus longuement avant d’aller de l’avant avec ce beau projet.

Les dangers de l’efficacité énergétique au niveau domiciliaire.

L’efficacité énergétique peut, comme je l’ai noté moi-même, avoir une relation positive avec le confort dans le domicile. Toutefois des expériences douloureuses sont survenues et continuent de survenir au Québec. En premier on pense à la MIUF, qui a rendu de nombreuses personnes malades au Québec et qui a coûté une fortune pour remettre les demeures dans leur état initial. Une autre mauvaise expérience a eu lieu qui était plus un ajustement à une nouvelle technologie : l’utilisation des poêles à combustion lente pour le chauffage au bois. Ces poêles ne doivent pas fonctionner à bas régime, qui survient en brûlant du bois humide ou en brûlant du bois en ne laissant pas entrer suffisamment d’air. Dans ces deux cas il y aura création de créosote dans la cheminée, d’où augmentation de l’incidence des feux de cheminée et de la pollution générée par la demeure. Une autre problématique est survenue pour les bâtiments qui ont été trop scellés et trop isolés, des champignons et des moisissures se sont établis. Maintenant des récupérateurs de chaleur sont disponibles sur le marché pour contrôler l’apport d’air frais sec non vicié de l’extérieur vers l’intérieur, et pour expulser l’air vicié humide de l’intérieur vers l’extérieur.

Un dernier exemple, il y en aurait beaucoup d’autres, a rapport à l’isolation des entre-toits. Cela est une des avenues des plus faciles à suivre au niveau de l’efficacité énergétique. Évidemment cela a été populaire mais beaucoup de bricoleurs n’ont pas compris qu’ils ne devaient pas isoler en nuisant à la circulation de l’air entre l’isolant et la toiture et que bien souvent ils devaient augmenter cette aération. Beaucoup de problèmes de pourriture sont survenus suite à l’isolation des entre-toits.

Un autre problème, invisible celui-là et n’ayant un effet qu’à long terme, se situe par rapport au radon qui est un gaz radioactif. En augmentant l’étanchéité des demeures et/ou en passant d’un chauffage à l’huile vers un chauffage à l’électricité dans un cas ou l’autre sans installer un échangeur de chaleur on diminue l’entrée d’air frais dans la maison et on augmente la concentration de radon dans l’air du domicile. Ce radon calculé en moyenne à 1000 microsieverts dans les demeures canadiennes, avait été échantillonné en été. En hiver, la ventilation avec l’extérieure est diminuée et la concentration en radon doit augmenter. Ici on doit comparer le résultat du calcul de l’exposition à la radioactivité liée à la centrale nucléaire, de la population la plus proche à la centrale Gentilly 2, qui est de 2 microsieverts avec la moyenne d’exposition au radon dans les maisons canadiennes, soit 1000 microsieverts. Dans une phase d’augmentation de l’étanchéité des bâtiments où l’on a déjà 1000 microsieverts dû au radon en moyenne dans les demeures canadiennes, une étude urgente devrait être faite pour analyser l’impact de cette augmentation d’étanchéité sur cette exposition de façon à mettre en garde les bricoleurs et toute la population.

Source :

Canada living with radiation (commission de contrôle de l’énergie atomique) 1995.

Résultats du programme de surveillance de l’environnement du site de Gentilly : rapport annuel 2003.

Dans l’édition du Nouvelliste du 10 avril 2004 en page T12 dans l’article intitulé, design, santé et environnement on y lisait : « Les gens passent en moyenne 90% de leur temps à l’intérieur où la qualité de l’air peut être de trois à quatre fois plus polluée qu’à l’extérieur ». Toute stratégie d’efficacité énergétique devra garder à l’esprit que toute augmentation de l’efficacité ne devra pas être faite au détriment de la santé de la population. Déjà au Québec nous faisons face à des augmentations de cancers, maladies de la peau et d’asthme et avant de pousser sur l’efficacité énergétique pour les bâtiments, la qualité de l’air à l’intérieur doit être sérieusement analysé et le résultat publicisé.

2.G.2) Augmentation de la production électrique.

Dans le point 2.E j’ai soulevé le point de vue que s’il y a augmentation de la production d’électricité d’un point de vue de la balance commerciale du Québec par rapport à son bilan énergétique, la nouvelle production électrique doit venir de l’hydraulique, de l’éolien, de la biomasse ou du nucléaire.

La production d’énergie a-t-elle un impact en développement économique et régional ? Pour répondre à cela sérieusement on doit prendre séparément chacune des filières. En effet elles sont toutes différentes sous ce rapport pour le Québec qui a la particularité d’être en mesure de transporter facilement l’électricité sur de grandes distances. Selon moi 3, critères principaux affectent les filières : l’origine des ressources ainsi que son pourcentage dans le coût de fonctionnement annuel, la provenance des équipements utilisés et le nombre de personnes nécessaires pour la faire fonctionner.

	Source
	Hydraulique
	Éolien
	Gaz
	Charbon
	Pétrole
	Nucléaire
	Biomasse

	Impact développement économique et régional
	2
	2
	3
	3
	3
	1
	1


Les filières du gaz, du charbon et du pétrole obtiennent les pires notes parce qu’elles nécessitent peu de main-d’œuvre pour les faire fonctionner et qu’elles utilisent une ressource ne provenant pas du Québec. L’hydraulique obtient la valeur médiane comme elle nécessite peu de main-d’œuvre pour son fonctionnement et que sa construction et son opération a de plus lieu en dehors des régions existantes. Elle demande toutefois beaucoup de main-d’œuvre pour sa construction et elle oblige la construction de routes qui ouvre de nouveaux territoires. La filière éolienne comme l’hydraulique fait face à l’éloignement et en plus l’équipement dispendieux pour l’établir vient en bonne partie de l’extérieur du Québec. Elle obtient une valeur médiane en calculant que dans le futur une plus grande partie de l’équipement va être de provenance québécoise. Les deux dernières filières la biomasse et le nucléaire obtiennent les meilleures notes en développement économique et régional comme elles nécessitent beaucoup de main-d’œuvre pour leur opération (plus d’une personne par mégawatt pour le nucléaire) et ont lieu en région habitée.

Les filières du gaz, du charbon et du pétrole, de plus, par leur émission de gaz à effet de serre doivent être envisagées en dernier recours. La filière de la biomasse bien qu’elle émette des gaz à effet de serre n’est pas comptabilisée dans ce problème puisque c’est une ressource renouvelable qui fait partie d’un cycle naturel.

Prévisions des ventes régulières au Québec en térawatts heure

	Année
	Scénario faible
	Scénario moyen
	Scénario mi-fort
	Scénario fort

	2003
	162,8
	164,3
	165,3
	166,2

	2004
	163,9
	167,1
	168,8
	170,4

	2005
	163,9
	169,7
	172,8
	175,8

	2006
	164
	173,8
	177,6
	181,4

	2007
	165,8
	175,4
	180,3
	185,2

	2008
	167,2
	177,5
	183,3
	189,1

	2009
	167
	179,5
	185,7
	191,9

	2010
	167,5
	182,1
	188,5
	194,8

	2011
	168
	184,4
	191,2
	198

	2003-2011
	5,2
	20,1
	25,9
	31,8

	2003-2011
	3.2%
	12.2%
	15.7%
	19.1%


Source : régie de l’énergie Suroît (juin 2004) Selon celle-ci c’est le scénario mi-fort qui est retenu comme plausible.

Dans la détermination, par la régie de l’énergie, du scénario plausible plusieurs variables doivent être considérées. Une de ces variables est la relation du prix de l’électricité en égard aux prix des sources d’énergie alternatives. Dans le rapport de la régie de l’énergie en rapport au Suroît en page 30, le distributeur retient les prix du pétrole brut en 2004 et 2005, de 26,05 $ et 25,04 $US/baril respectivement. Actuellement en avril 2005, le baril est à plus de 55 $US/baril.

 Dans ce même rapport en page 30 il est dit que l’impact des variations du prix des combustibles peut être significatif, principalement dans le secteur général et institutionnel. J’en profite ici de vous faire part de mon expérience.

Nous demeurons au même domicile depuis 8 ans. Je fais le suivi de l’huile à chauffage consommée depuis le début, vu que cela est une dépense importante, que son prix est majoré régulièrement et qu’il est probable que cette majoration soit supérieure au taux d’inflation pour plusieurs raisons : rareté, Kyoto, guerre, augmentation de la demande, etc… Je comprends que tous les individus doivent participer à diminuer leur impact environnemental et je ne fais pas que faire un suivi, j’agis.

Tableau de consommation d’huile à chauffage dans ma demeure.

	
	
	
	

	HIVER
	            QUANTITÉ
	         PRIX /litre
	                TOTAL

	
	litre
	Après taxes
	

	97-98
	5 303
	,34
	1 801 $ 

	
	
	
	

	98-99
	3 027
	,33
	902 $ 

	
	
	
	

	octobre 98 - Changement de fournaise

	
	
	
	

	99-00
	2 700
	,45
	1 215 $ 

	
	
	
	

	hiver 99-00 isolation bureau
	

	
	
	
	

	00-01
	4 484
	,56
	2 525 $ 

	
	
	
	

	hiver 00-01 isolation atelier 
	

	
	
	
	

	01-02
	2 925
	,41
	1 195 $ 

	
	
	
	

	hiver 01-02 isolation chambre des maîtres.
	

	changement du réservoir décembre 2001
	
	

	
	
	
	

	02-03
	3 748
	,60
	2 245 $ 

	
	
	
	

	Décembre 2002 Isolation salle à manger
	

	Été 2003 Changement porte en avant, fenêtre chambre Émilie

	Agrandissement et nouvelle fenêtre chambre invitée

	Installation d'un thermostat programmable (nuit 17 celsius)

	
	
	
	

	03-04
	3 193
	,53
	1 697 $ 

	
	
	
	

	février 04 isolation chambre invité
	

	
	
	
	

	04-05
	2 824
	,69
	1 965 $ 

	
	

	décembre 04 isolation salle jeu
	
	
	


Premièrement en changeant la fournaise, en améliorant l’isolation de notre demeure et en diminuant la température autant le jour que la nuit nous avons réussi à diminuer notre consommation d’huile à chauffage de plus de 2000 litres par année. En comptant une émission de 2,4 kilogrammes/litre de gaz à effet de serre, nous avons diminué de 4 800 kilogrammes notre émission de gaz à effet de serre. Nous sommes 4 personnes dans notre demeure, nous avons donc relevé notre défi d’une tonne par personne.

Deuxièmement, quand la section de distribution d’Hydro-Québec soulève que l’impact des variations du prix des combustibles peut être significatif, principalement dans le secteur général et institutionnel, j’ai une certaine objection à émettre. La hausse sensible du coût de l’huile à chauffage me porte à analyser sérieusement son abandon, ou l’installation d’une source d’appoint. Un programme agressif d’aide à la conversion de l’huile à chauffage vers une autre source d’énergie serait très efficace à ce moment-ci. Cette conversion aiderait le Québec à améliorer sa balance commerciale du secteur énergétique, ferait diminuer la pollution atmosphérique, et nous aiderait à atteindre les objectifs du protocole de Kyoto.

	Options
	GES t/gwh
	NOx kg/gwh
	SO2 kg/gwh
	Part. kg/gwh
	COV kg/gwh

	Chauffage en direct
	
	
	
	
	

	Mazout léger 78%
	348
	212
	403
	7,2-14
	7

	Gaz naturel 82%
	219
	173
	0-4
	7,2-14
	11

	Bois, catalyseur 80%
	0
	245
	50
	2495
	97

	Chauffage à l’électricité
	
	
	
	
	

	hydraulique
	8
	24
	42
	Nd
	Nd

	Cogénération Bécancour
	353
	-11
	-168
	24
	7



	New-York N-Angleterre
	427
	671
	1801
	Nd
	Nd


Source: régie de l’énergie Suroît juin 2004 p113

GES :

gaz à effet de serre

t/gwh :

tonne par gigawatt heure, 1 gigawatt valant 1 000 000 kilowatts

NOx :

les oxydes d’azote

Kg/gwh :

kilogramme par gigawatt heure

SO2 :

bioxyde de soufre

Part :

particules

COV :

composés organiques volatiles

Bien que le chauffage au bois a un préjugé favorable au niveau du public, il émet plus d’oxyde d’azote (Nox), de bioxyde de soufre (SO2), de particules et de composés organique volatiles (COV) que le chauffage à l’huile (mazout léger). Le chauffage au bois a toutefois l’avantage au niveau des gaz à effet de serre, étant une ressource renouvelable faisant partie d’un cycle naturel. Avec une nouvelle source de chaleur, forcément nous allons diminuer l’émission de gaz à effet de serre  le chauffage à l’huile étant la méthode de chauffage utilisé au Québec émettant le plus de gaz à effet de serre. Si nous allons à une autre source que le bois nous allons diminuer la pollution que nous produisons.

Troisièmement, les améliorations de l’isolation de notre demeure n’ont pas eu un effet phénoménal sur la consommation d’huile à chauffage. Toutefois le niveau de confort a été amélioré, au niveau du taux d’humidité. Nous possédons un hydromètre de qualité que je remarque à tous les jours, lorsque je vais mettre mon baromètre à zéro. Il est notable que le taux d’humidité a progressé, en hiver, vers la zone confort à mesure que l’isolation du domicile s’améliore.

Ma conclusion sur le point de la manière de leur fournir plus d’électricité est qu’il faut établir une stratégie multiple, d’efficacité énergétique, bien analysée couplée à une stratégie d’augmentation de la production d’électricité venant de plusieurs sources : hydraulique, éolienne, nucléaire et biomasse. Il est évident selon moi que le scénario fort doit être de plus en plus considéré comme le plus plausible.

2.H) L’augmentation de la production et l’augmentation des prix.

Selon la Régie de l’énergie (Suroît juin 2004, page 25), en 2003 le volume d’électricité patrimoniale a pratiquement été atteint. Le Distributeur estime, après ajustement, à 164,95 térawatts heure le volume d’électricité livrée par le Producteur. L’évolution de l’année 2004 laisse prévoir que les ventes pourraient excéder le volume d’électricité patrimoniale, et ce, pour la première fois.

L’électricité patrimoniale fait référence à la rente énergétique québécoise d’un volume annuel d’énergie de 165 térawatts heure fixée par la loi pour l’approvisionnement du marché québécois. Elle est mise à la disposition du Distributeur par le Producteur à un coût moyen de 2,79¢ / kilowatts heure.

Tous les intervenants, de la société québécoise, ont contribué à l’investissement nécessaire pour être équipé d’une capacité de production de 165 térawatts heure. Malheureusement pendant plusieurs années il y a eu un gel des tarifs ce qui a provoqué un sous-investissement dans ce secteur névralgique et le gel de prix est devenu comme un droit acquis parmi la population.

Aujourd’hui pour repartir la machine, il faut augmenter les coûts et faire face à des urgences. Cette réalité doit être en partie responsable à amener la Régie de l’énergie à demander des avis sur la distribution de l’électricité aux grands consommateurs industriels.

Selon la Régie de l’énergie (Suroît juin 2004 page 31) : « il est intéressant de noter l’importance de l’activité du secteur industriel sur les ventes d’électricité au Québec. La croissance de ce secteur est responsable de 58% de la croissance des ventes au Québec, ainsi que plus de 46% de la croissance des besoins en puissance à la pointe d’hiver à l’horizon 2011 selon le scénario moyen. Cette croissance des ventes au Québec sera grandement influencée par le développement de la production d’aluminium, puisque 8,1 térawatts heure sont attribuables aux projets des alumineries. » En considérant le scénario fort ce 8,1 térawatts heure représente 25% de l’augmentation de la demande dans l’horizon 2003-2011.

Il est bien évident que si vous demandez à la population s’il désire des augmentations des tarifs d’électricité, surtout après avoir eu un gel de quelques années, ils vont répondre non en très grande majorité. De la même façon si vous exigez des augmentations de tarifs d’électricité à la grande industrie et qu’en même temps vous empêchez les grands consommateurs industriels d’avoir accès à de nouveaux blocs d’électricité, ils vont vociférer. 

Pour les deux clans, le fait d’avoir un des plus bas coûts d’électricité sur la planète n’est pas un facteur considéré, le problème c’est au niveau des raisons invoquées. Pour une partie de la population quand on leur dit qu’il faut augmenter les coûts parce que le coût de la nouvelle production est plus élevé, ils répondent qu’ils devraient y avoir de généreuses subventions pour améliorer leur efficacité énergétique. Pour les grandes industries quand on leur dit que l’on ne peut leur fournir des blocs d’électricité parce qu’il n’y en a pas de disponibles, il rétorque d’en construire, plusieurs projets sur les planches étant très intéressants.

	Ville
	Montréal
	Toronto
	Boston
	New-York

	Tarif résidentiel ¢/kwh mai 2003
	6,94
	10,32
	18,26
	30,76




Source : régie de l’énergie Suroît (juin 2004)

Même si la Régie de l’énergie décide d’arrêter la distribution de nouveau bloc d’électricité aux projets d’alumineries, le producteur devra augmenter sa production de 3 X 8,1 térawatts heure soit 24,3 térawatts heure.

Ma conclusion sur ce point est que les tarifs d’électricité devraient au moins être augmenté du taux d’inflation à chaque année et cela pour tous les utilisateurs. Le gel des tarifs était un cadeau de grec : il ne favorisait pas l’efficacité énergétique et il ralentissait les investissements par le Producteur. De plus l’arrêt de distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels envoie un très mauvais message aux grands clients, eux qui ont contribué en grande partie au développement de cette richesse et qui vont maintenant être les premiers véritablement pénalisés pour des mauvaises décisions prises par un gouvernement. De plus cela envoie un très mauvais message à de futures grandes industries qui voudraient s’établir au Québec.

2.I).Quand pourra-t-on choisir?

La première fenêtre qui pourrait s’ouvrir est liée au vieillissement de la population du Québec. Des statisticiens prévoient des pénuries de main-d’œuvre à la suite de ce vieillissement. Avec une pénurie de main-d’œuvre il y a beaucoup moins d’attraits à développer de nouvelles industries. Il faut cependant comprendre que la mondialisation va créer de fortes pressions sur notre économie. Ces pressions vont être négatives sur nos secteurs dits mous et ils vont créer une libération de main-d’œuvre. La mondialisation va toutefois aider à créer de la richesse dans des pays en voie de développement et cette création de richesses va créer une pression positive dans les domaines où le Québec a des atouts : mines, alumineries, industries liées à la forêt, industries liées aux grands espaces, eau, etc… Plusieurs de nos atouts sont liés à des secteurs fortement consommateurs d’énergie et la fenêtre selon moi vient de se refermer.

La deuxième fenêtre est lié aux gaz à effet de serre. L’accord de Kyoto n’est qu’un début et un jour il faudra vraiment attaquer le problème au niveau planétaire dans sa totalité. À ce moment, la logique des 3R V devra être mise en marche à tous les niveaux de la société. La logique des 3R V vise à modifier la façon de consommée, la façon de produire et la façon d’éliminer selon l’ordre prioritaire suivant : la réduction, la réutilisation, la récupération et la valorisation. Le passage à cette logique au niveau planétaire ouvre sérieusement la voie à l’arrêt de l’augmentation de la production planétaire. Évidemment cet arrêt de l’augmentation continuelle de la production est d’autant plus envisageable qu’il y aurait en même temps un arrêt de la croissance de la population mondiale. L’arrêt de l’augmentation de la population mondiale est envisagé vers 2040 à un niveau de 11 milliards de personnes, mais il existe plusieurs scénarios autant à ce niveau, qu’au niveau du réchauffement climatique.

Ma conclusion sur ce point est que si le Québec veut demeurer un endroit offrant un niveau de vie adéquat à sa population, au niveau actuel du moins, il doit être en mesure de générer un certain nombre d’emplois dans les secteurs primaires et/ou secondaires pour compenser une partie du moins des pertes d’emplois liées à la mondialisation. C’est avec un éventuel plafonnement de la demande annuelle mondiale qu’on pourra au Québec imaginer au scénario de stabilisation de notre demande énergétique, et ce n’est pas pour demain.

3) Conclusion.

Une des conclusions du BAPE, qui laissait entendre que la livraison des blocs d’électricité aux grands consommateurs d’électricité devrait faire l’objet d’un débat public, m’avait fait sursauter. À ce moment, un processus mental avait démarré dans mon esprit. Le présent mémoire est le résultat de ce processus. Je trouve très intéressant et très pertinent l’approche du ministre des ressources et de la faune, Pierre Corbeil, d’avoir demandé à la Régie de l’énergie un avis sur la distribution d’électricité aux grands consommateurs industriels. Dans la suite de cette conclusion du BAPE, on note le préjugé négatif face aux grands consommateurs industriels et cela est lié au plan d’action 2000-2002 sur les changements climatiques. Maintenant que le gouvernement canadien a publié son plan par rapport à l’accord de Kyoto, le gouvernement du Québec devrait demander à la Régie de l’énergie de se pencher sur l’établissement d’un plan d’action québécois sur les changements climatiques.

Du point de vue macroéconomique, je trouve dangereux de modifier radicalement la stratégie actuelle de livraison de bloc d’électricité aux grands consommateurs industriels. La nouvelle théorie macroéconomique conseille aux gouvernements d’avoir une stratégie économique et de la conserver le plus longtemps possible.

Une modification radicale à la stratégie actuelle de livraison de bloc d’électricité aux grands consommateurs industriels va affecter lourdement les régions dites éloignées. Ce sont dans ces régions que sont établies la plupart des grands consommateurs industriels d’électricité et qu’en plus ce sont dans ces régions que sont situées la majorité des projets de développement de nouvelles unités de production d’électricité. Cette stratégie est efficace pour retourner une partie de la richesse québécoise des grands centres vers les régions. Les régions déclarant avec raison que le drainage de la richesse se fait en majorité des régions vers les grands centres.

Une modification radicale à la stratégie actuelle de livraison de bloc d’électricité aux grands consommateurs industriels va enlever au Québec un atout majeur face à la mondialisation et nos atouts ne sont pas si nombreux. Si le Québec n’utilise pas tous ses atouts face à la mondialisation il doit se résigner à voir le niveau de vie moyen, de sa population, périclité.

À mon sens ce n’est pas la stratégie actuelle de livraison de bloc d’électricité aux grands consommateurs industriels que l’on doit modifier mais établir une stratégie de transformation pour les grands consommateurs industriels.

L’électricité occupe, à 38,8%, une place importante dans le bilan énergétique du Québec. Notre électricité a le mérite à plus de 90% d’utiliser des ressources du Québec. À mon sens toute stratégie, ayant pour effet d’augmenter ce pourcentage, doit être encouragée. Notre électricité a aussi le mérite d’émettre très peu de gaz à effet de serre. Ainsi les produits exportés générés par notre industrie ont le mérite d’aider au bilan planétaire sur les gaz à effet de serre. Par exemple l’aluminium produit au Québec est plus propre pour la planète que l’aluminium produit en Afrique du Sud dont l’électricité est générée à partir de dérivés du pétrole.

L’électricité, avec son bas prix et sa disponibilité pour les grands consommateurs industriels est une forme d’aide de la société québécoise aux industries. Cette forme d’aide a le grand mérite d’être transférable s’il y a fermeture ou ralentissement de production du récipiendaire.

L’augmentation de la demande en électricité par la grande industrie offre des opportunités en or à la société québécoise. Nos unités de production, pour la majorité, font partie des meilleurs éléments de notre patrimoine québécois que l’on va transmettre aux générations futures. Cette augmentation de la demande offre de plus l’opportunité d’améliorer notre efficacité énergétique au niveau de la consommation électrique sans courir le risque de diminuer les revenus d’Hydro-Québec.

L’augmentation de la demande par les grands consommateurs ouvre grande la porte à des augmentations de prix qu’ils connaissent comme étant parmi les plus bas sur la planète. Bien entendu personne n’aime voir ses dépenses augmentées mais si l’on compare les augmentations du coût de l’électricité à ceux des produits pétroliers et du gaz naturel, il y a une marge de manœuvre. L’augmentation de coût de plus a souvent l’effet, sur le payeur, de s’interroger sur les possibilités de diminuer sa consommation.

La stratégie actuelle de fournir de l’électricité aux grands consommateurs industriels est nécessaire pour la société québécoise pour au moins une génération, probablement deux et je considère cela positivement. C’est une méthode logique d’augmenter le patrimoine que l’on lègue d’une génération à l’autre.

Je remercie la Régie de l’énergie de m’avoir offert l’opportunité d’écrire ce mémoire. En m’interrogeant sur une problématique et en écrivant les résultats de mes réflexions, mes idées deviennent plus claires ce qui m’aide dans mon implication dans les organisations dont je fais partie.
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